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Gerde. de C.ercle . . 

1948 j949 ,.... . 
GRADES, CLASSES, EèHBLONS INDICES 

275.Ndjudant chef . . · 
· 250Adjudant . · 

. Brigadier chef de 1'e classe · 225· 
· · 200 

Brigadier de 1re classe ; 

Brigadier chef de 2e classe 
180 

Brigadier de 2e classe 160. · Garde de 1re classe · 140· · 
Garde de 2' classe . , .. 

, · 125 
Garde stagiaire . · 115· 
AIn. 2. - Le présent arrêté, qtIl prendra effet 

pour compter du 1'" janvier 1948, sera enregistré, 
publié et communiqué. partout ob besOin sera. . 

. U>mé, le 18 décembre 1949. 
_-...,.___,..,J"'.-=.H. CÊDlLE. 

ARREtE No 9S5-49/P. da 18 décembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlIm DE LA Lto!OH o'HONNEtIIl, 

CoMPAONON DE LA LtBmnON, 
COM./lllSSAIRE Dli LA RtPUBLIQUE AU· T oop. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aflrlbu!:lom 
et les pouvçlrs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 11146 portant téorgamsallon
adgJinlStrative dU l<lrrll.oire dU Togo et créatioa d'.aeaemb16ee 
representatl_. 

Vu l'arrêté. ~ 267/P. du 2S mlIl 1940 fixant le Statut 
du cadre local supérieur de l'Enseignem<mt au T~, et 1... 
textes modificatilii subséquettts;. . 

".Vu l'arrêté no 982-4,9/P du 18 décembre 1949 fixant Ie 
nOUVéau régulie de solde et d'indemnités du personnel des 
cadres localll< dU Togo, régiS par arrêté; ..' 

Vu l'arrêté n'" 983.49/P. dU 18 déœmbre 1949 fixant les 
nouvell.. soldes des cadres locaux supérieurs; . 

Vu l'aVIs. ~ par l'AsaembMe R!eil16silildatl.. liA 1t0ll(l
ÙIIIII sa _ce du 13 dEce!Dbre 19401· ". . 

Vu le télégramme OfficIel "" ()(JM9 du·9 II()11embte. 1949 
du MinlslTe de la France d'outre.mer; 

ARRETE: 
A1nICI.E PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté no 

267jP du 28 mal 1945 SUSVisé est abrogé et remplacé 
par les dispositions SUivantes: . . , 

'Aft/Cte 6 fUJaveao.. - Les instituteurs principaux 
sont recrutés par conoours parml les instituteurs ap
partenant à la 4" classe au moins et ayant, en outre, 
accomplI deux ans de services effectifs outre-mer 
dans le cadre des Instituteurs avant le 1er janvier de 
l'année du concours. 

1" - Les Instituteurs du degré contplémentalre se
ront rangés dans la catégone des. mstitutwrs princi
paux ou réversés dans la catégode instituteurs. 

Sont reclassés de droit dans le cadre des 'nstitu~rs 
pJ:llnClpaux !& )nifulUteurs au dilgré compl,émentaJFe 

SOLDÉ SOUMISB 
A RETENUE-

f'OVIl PP.JO,., 

58;500 
53.100 
48.000 
42.600 
38.400 
33.900 
29.'100 

, 26.700 
24.600 

SOl,;DB BRU'I'E 

91.494,00 
83.048,40 
75.072,00 
66.626,40 
60.057,60 
53.019,60. 
46.450,80' 
41.758,80 
38.874,40 

S'OLD..Il SOUMISE
A. RETENUE

POUR· PENSION 


64.500 
58.000 
52.SOO 
47.100 
42.300 
37.500 
33.000 
29.400 1 

27.000 42.228,00 .. 

SO~DI! BRUTE 

100.87&,00 
91.963,20 
82:579,20 
73.664,40 
66.157,20 ; 

58.650,00 
51.612,
45.981,60 

. 

justi'l'iant de dix ans de service en quatité de chefs de 
secteurs scolaires, d'adjoints à un chef de servi~e de 
l'enseignement primaire, de chefs d'établissement d'en
selgnement primalfe supéI'leur ou -du second degré 
de professeurs d'écoles normales OU de ooIlèges moder
nes, de dIrecteurS d'écoleS annexes ou d'écoles à six. 
classes au moins. 

1i - Les .nstiMeurs du dégré com:plémentaire qui 
ne rempllssent pas au 1er janvier 1949, les conditions 
énoncées au paragraphe précédent et qui ne possèdent 
pas le baccalauréat ou le brevet supérieur ne pourront 
entrer, sans examen, dans le cadre des institùteurs prin
CIpaux. Cet examen fera l'objet d'un arr,êté spécial. 

Les jnstituteurs du degré complémentatre pourvu 
de brevet supéneur, du baccalauréat, et ne remplisSant 
pas les conditions énoncées pOurront êtrè classés dans 
le cadre des mstituteurs prinClpaux, lorsque ces œil
diti,ons de selVÎce seront rempiles. Ils pourront deman
der à subir l'examen d'admission dans le cadre 
des lnstituteurs prinCIpaux. 

ART. 2. - R~gles appl1cables aux changements de 
catégorie. . .' ',' 

1. Ancienneté de catégnrie. 

L'anCIenneté de catégorie d'un fonctionnaue est éga
Ie à l'ancienneté dans la classe ou il se trouve, aug<
mentée du llOmbTe d'annéEs <fUl auraiEnt été nécessai
req pour 1ranchlr les t'lasses lnférieures li l'ancienneté. 

Toutefois, lorsqu'il s'ag11f d'un instituteur ayant fait 
l'objet d'une promotion à la hors classe, qm a lieQ 
exclusivement aux choix, il sera tenu compile, dans le 
calCUl CI-dessus du temps passé effectivement à la 1'" 

. classe pour Chaque cas particulier. 

2> Changement de .catégor,!e. 

.. Lorsqu'nn fonctionnairechang.e de catégorie, .l'an

Clenneté de la Muvelle catégorie est égaie à l'anden

neté de la catégnne. d'oh ,il sort multipliée par .le 

rapport de l'~ntiice de solde de base de cette -gemière 

catégorie à l'indice de solde de base de la nouvelle 

catégone. L'indice "de solde 'de base d'une càtégor>el 

est 'l'Jndjoe normal'de !a (je classe. ' , 
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Le 'foncf:lonnaire qUi change de catégorje est rangé 
dans la nouvelle catégorie, Gans la classe et à la place 
jjUe déternnne son ancienneté de catégotle calculée 

~ oomme li i!St indiqué au paragraphe précédent. 
En ce qUI concerne les instituteurs du degré complé

mentaire rfl;'lassés insti~uteurs pr,indpaux, les seMees 
oomme lnstituteurs ordinaires seront calculés comme 
II est dit CI-de'ssUS. i 

Les seMées oomme instituteurs du degrê complé
mentaire seront comptés en totalité. . 

ART. 3. ~ Les tableaux de solde fatsant l'objet de 
l'arrête. no 425/P du 28 mat î 946 sont abrogés et 
remplacés par tes taMeaux nouveaux, f!lxa.nt les. nou
velles hiérarchies et les nouveHes. soldes, annexés à 
l'atrêté n~ 983-49/P du 18 décembre 1949 concernanf 

.1eIl nouveaux tfall:emeiits des cadres, locaux superieurs. 

ART. 4. - Le présenf ar~êté qUlp~end.ra effet pour 
compter du l'r janVier 1948, sera enregistré, publIé 
et communiquê parfout oU besoin sera. 

Lomé, Le 	 18 décembre 1949. 
_____::.-J._H_. CÉb!LI::. 

ARRETE 	No 986-49jP. du 18 dtkemore 1949. 

LE OOl.J\fERNEUR DES COLONIES, 


CttEVAUBR Dlt LA LêoION O'HONNWR. 
eoMPAONOfl DE LA Lmi!RATION, 


CoMMISSAIRE DE LA Rl!:puBLlQuÉ AU TOGO, 

VU le décret du !!3 mars 1921 déterminant les altrlbutiollS 

et les pouvoirs du Cornllllssaire de la République au Togo l 
. Vu le décret du 3 janvier IM6 portant réorgawsatim 

ilUbnilus!rative du IierritOire du Togo et c:réatioD d'_b1ées 
I1IPrésenlalives: 

In.tltutau,.. 

Vu i'arrêté II!:I 288/P, du 7 juin 1945 fixant le statut géné. 
ral des cadres locaux .frkains du Territ<>1re du Togo et les 
rextes I1]iodificatifs: 

Vu l'arrèté !la 298/P. du 7juin 1945 fixant les statuts du 
cadre local serondaire de l'enseignement du Togo et I<s 
rextes It1()dificatifs; 

Vu l'arrêté itI1 982.49/P. du 18 décembre 1949 fixant le 
nouveau régime de sold"" 'et d'indemnités des différent>; 
cadres du Togo régiS par arrêté: 

Vu l'avis emis par l'Assemblée Représentative du Togo
dans sa séance du 13 décembre 1949; . . 

Vu le télégramme offlciel nti 00049 du ,9 novembre 1949 du 
ministre de 1.'\ France d'outre.merj . 

ARRETE: 
AI!TICLE PREMlEl!. - Le cadre local secondaire 

des lnstituteurs et institutrIces du Togo, est dit cadre 
lQcal supérieur. / 

AnT. 2. - La hlerarchie de ce nouveau càdre Io'car 
. supéTleur est modifiée conformément au tableau de 

càncordante annexé au présent arrêté. 

ART. 3. - A titre transitoire, en attendant la modi
i'lcation des statuts en fonctIon de la nOUvelle hiérar
chIe, et en tant qUe de besoin, il continuera à être fajt , 
applicalion .RUle, Instttuteurs .et lnstrtutrices, au point 
tle vUe dIScipline, avanceml!rit, classement 'des càtégo
n'ès de passage et régime de retraites, 'des àisposjfIbns 
statutatres auxquelles ils étalent préCédemment soumis. 

ART. 4.- Les nouvelies sordes des instituteurs et 
Institutrices sont 'IIlxées comme suit, confonnément au 
classement indiciaire annexé à l'arrêté no 983-49/P du 
18 décembre 1949 SUSVIsé. . 

In.tltutrlces 

1948 1949 . - .. 
INDICSSGlfADES. CLASSES, ECHELONs SO..... SOU.'U l ' , SOLDB SOUIII'.1 . 

Â. RETSl'IU. SOLl)1t BRUTE.A. RBTBNlIB SOLDE 8RUTB 
~ POUR PEIIISIOH - POUR PEPfSro" 

11lstituteur printipal : 

1re classe . . , 
 185.803,20 1. '131:100 205.040,40 .. ,55S lt3.sOO· · ·· 126.600 . 198.002,40 .178.765,:KÎ .· 538 tl4.3002e classe · 	 ·· · 172.196,411 121.800 190.495,20· · 518 tlO.l00: .·3' classe .· · . 	· 

Instituteur ordinaire .: 

1re classe . . 
 . 164.689,20 1S2.049lj() ,lt6AOO495 105.300· ; 	 · · " 111.600 174.542,40475 158.120,40101.1002< classe :. · . · 	 · 

Instituteur adjoint: 

Hors classe · .. 
 101.100 158.120,40 111.600 174.542,40· 475· · · · 

1 '1 re 94,500 163.750,80 .445 147.798,00 104.700classe 	 . ·• 	 · · 
423 .90.0002< classe 140.760,- . 99.300 155.305,20· · . · · 4013e classe . 85.200 133.252,80 94.200 147.328,80. · 	 ·· · 4e classe 379 80.700 126,214,80 89.100 139.352,40·· ' 75.9I.l0 118.707,60

, 
5< classe '. . , · 357 84.000 131.376,00 , 

123.399,60 	. , '6< classe 	et sb.giaiœ 71.100 111.200,40 78.900335 . 
1 	 · · · · · · 
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